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QUE 613

Question écrite urgente 
Pourquoi le téléphérique des Genevois est-il fermé pendant les 
vacances scolaires ? 

Le calendrier scolaire genevois 2016-2017 fixe les vacances de février 
des écoliers du lundi 13 février 2017 au vendredi 17 février 2017. Comme à 
chaque période de relâche, les parents se demandent que faire pour occuper 
leurs enfants. Trouver des idées de sorties familiales n’est pas des plus facile, 
notamment en raison de la météo encore hésitante de février. 

Certains parents, faisant appel à leurs bons souvenirs, ont songé à réaliser 
une excursion sur le Salève et emprunter son célèbre téléphérique, restauré en 
1984 par « une volonté politique franco-suisse ». Malheureusement, arrivés 
au pied de la « montagne des Genevois », des parents se sont rendu compte 
que le téléphérique était fermé pendant les vacances scolaires. En consultant 
l’horaire, ils ont remarqué que l’installation serait ouverte le mercredi des 
vacances scolaires… françaises (22 février 2017). 

Pourtant, comme l’a souligné en commission le président du Conseil 
d’Etat, le canton de Genève verse « une aide financière traditionnelle et 
ancienne qui s’exprime sur le territoire français, mais pour une installation 
qui est principalement au service des Genevois et des touristes de la région ». 
Le projet de loi 11950-A, très largement soutenu par les partis en 
commission, prévoit une aide financière annuelle de 260 000 F pour 
l’exploitation du Téléphérique du Salève pour les années 2017 à 2020.  
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Mes questions sont les suivantes :  
1) Pourquoi le Téléphérique du Salève, subventionné par Genève, n’est-il 

pas ouvert le mercredi des vacances scolaires genevoises de février ? 
2) Serait-il possible d’ouvrir le Téléphérique du Salève le mercredi des 

vacances scolaires de février genevoises en 2018, puisqu’il est 
principalement au service des Genevois ? 
 

Je remercie le Conseil d’Etat pour ses réponses. 
 


